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Un quart d'heure avec
Un critique de cinéma

7 rue des Granges à Genève. Un bureau
du «Courrier de Genève». Accueil sympathique

du chroniqueur cinématographique:
un prêtre, l'abbé A. Marcel Chamonin, qui
depuis 1934 a créé une Page cinématographique

unique en son genre en suisse.

Comment l'idée vous est-elle venue de

consacrer une partie de votre activité au

cinéma?

L'exemple m'est venu de Belgique où le

chanoine Brohée, président de l'Office
catholique international du cinéma, menait
depuis plusieurs années une campagne
excellente qui mérita, après le Congrès de

Bruxelles en 1933 une lettre très importante

du Cardinal Pacelli. Dans cette lettre,
le cardinal disait entre autres: «Les catholiques

de tous les pays du monde doivent
se faire un devoir de conscience de s'occuper

de cette question qui devient de plus
en plus importante. Le Cinéma va devenir
le plus grand et efficace moyen d'influence,
plus efficace encore que la presse ...»
J'ai tout simplement tenté de mettre en

pratique cet ordre, suivant les conditions
de notre pays, la suisse romande. Vous

savez comment le Pape Pie XI., le pape du

Cinéma, a encouragé le travail de ceux qui,
en Amérique et en Europe, se sont attelés
à cette œuvre immense: la moralisation du

Cinéma.
Vous étiez à même de bien vous rendre

compte- de l'état moral du cinéma puisque
vous faisiez partie de la Commission genevoise

de Contrôle des films depuis le
début de 1934?

Certainement et j'ai fait partie de cette
commission jusqu'à aujourd'hui.

Mais alors, puisque ce n'est pas au
Séminaire que vous avez pu acquérir les

connaissances dont témoignent vos articles,
comment vous êtes-vous initié au problème
du cinéma?

Pendant que nous causons, M. l'abbé
Chamonin me montre une bibliothèque bien
fournie et à côté des livres de politique,
d'histoire, de théologie et de littérature, il
me désigne un rayon bien garni:

J'ai fouillé les librairies spécialisées de

Paris et j'ai constitué une bibliothèque du

cinéma. Voyez: les petits livres de Delluc,
celui de Mousinac: «Naissance du Cinéma»,
le numéro spécial des «Cahiers du Sud»,

l'Histoire classique de Michel Coissac,

comme celle récente de Brasillach et cette

autre de Charensol, le livre de Mesguisch
et tous ces volumes de technique du Cinéma

muet et du cinéma parlant, et ces

autres encore sur les artistes de cinéma, en

particulier le Chariot de Leprohon.
D'autre part, je reçois de nombreuses

revues françaises, américaines ou italiennes
qui me tiennent au courant des progrès
de la technique et de la production.
Plusieurs firmes américaines, du reste,
m'envoient soit des photos de travail, soit leurs

publications.

Comment établissez-vous votre cote
morale des films qui exerce une telle influence
en Suisse romande?

Pour répondre aux directives données

dans l'Encyclique sur le Cinéma, je tiens

compte des cotes données soit aux Etats-
Unis par la Ligue de Décence, soit à Paris

par la Commission catholique du cinéma
dans la revue CHOISIR. Mais il faut les

adapter à notre pays, tenir compte des

coupures faites spontanément par les

loueurs ou les directeurs de salles et les lois
relatives à l'âge d'admission des enfants.

Avez-vous reçu des encouragements de

la part des loueurs et des directeurs de

salles?

Plusieurs représentants de grandes
firmes françaises et américaines, après bien
des hésitations, ont compris la valeur de

notre action et l'aident actuellement par
un service régulier de documentation. Quelques

directeurs de salles de Genève nous
confient une partie de leur publicité pour
les films que nous recommandons, puisque
nous n'acceptons qu'une certaine catégorie
de films: pour enfants, pour les jeunes

gens, pour les adultes, suivant nos cotes:
E, T, A.

Mais il y a encore bien des réticences
dans cet appui: on ne se rend pas compte,
malgré l'impartialité de nos critiques, que
nous avons fait surtout une œuvre positive,
dégageant le cinéma de nombreux
préjugés, incitant tous ceux qui ne vont pas
au cinéma pour raison de moralité à

soutenir les bons films chaque fois qu'il en

passe dans une salle, à féliciter les directeurs

courageux qui passent des films de

qualité soit artistique, soit morale.

Je peux donc dire aux professionnels du

cinéma en suisse que le «Courrier de

Genève» n'est pas leur ennemi, que vous
étudiez de très près toutes leurs difficultés

et qu'au fond, vous voulez comme les

chefs de la Légion de décence américaine

non pas la mort du cinéma, mais sa vie

toujours plus belle, plus saine?

Certainement. Nous voudrions mériter
dans une certaine mesure l'hommage rendu

par Samuel Goldwyn: «La Légion de

décence a sauvé le Cinéma américain en

rappelant à l'ordre certains producteurs
dont les films sortaient des limites de la

morale et du bon goût.» Remplacez
producteurs par loueurs et directeurs. Nous

sommes ici les amis du vrai cinéma, celui

qui distrait sans avilir, au contraire en

élevant les spectateurs de tous âges et de

toutes conditions. Dans un pays chrétien

comme le nôtre, c'est un non-sens que le

cinéma contribue à la déchristianisation
des masses. Les coquins seuls ont à y

gagner quelque chose. Nous sommes
certains que les professionnels du cinéma finiront

par comprendre tous la portée
profonde de notre action. A. Keller.

>

Voici la jeune et jolie ROCHELLE HUDSON

dans «CASSE-COU» (Born reckless);
film: 20th Century-Fox.

Die hübsche junge Rochelle Hudson spielt
im Film der 20th Century-Fox

«Der Furchtlose».

Contrôle
des films cinematograph ic|ue§

Département
de

Justice et police

Service de police

Lausanne, le 22 avril 1938.

Circulaire No. 83.

Concerne les films:
L'affaire Lafarge; Charlie Chan à Broad-

ivay; Chéri-Bibi; Le chien andalou; Claudine

à l'école (81); L'expédition Papanine

au Pôle nord; La femme X.; Les gens du

voyage; Mademoiselle ma mère; La
Marseillaise (81); Night Club Scandai; L'or et

la chair; Pierre le grand; La plus belle

fille du monde; Prisons sans barreaux; Les

40 mauvaises filles; 75 minutes d'angoisse;
Sous le voile de la nuit (81); La tragédie
impériale; La treizième chaise; Trois gangsters

à l'Expo; Une grande bagarre; La vie

d'Emile Zola; Le voilier maudit; Voleurs
de femmes; Le puritain.

Se référant aux préavis de la Commission

cantonale de contrôle des films, le

Département de justice et police a pris les

décisions suivantes:

I.
Les films suivants sont interdits dans le

canton du Vaud:

CINÉGRAM S.A. Genève
3, rue Beau-Site - Tél. 22.094

Tirage et
Développement Automatische

automatique de Kopier-
copies sonores Anstalt

et muettes
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Les reconnaissez vous? ce sont les fameux
RITZ BROTHERS dans leur dernier film:
«BERL AN d'AS» (You Cant have everyth¬

ing); film: 20th Century-Fox.

Le puritain. Motif: Film susceptible tie

provoquer ou tie suggérer des actes
criminels ou délictueux.

Sous le voile de la nuit. Motif: Film
susceptible de provoquer des actes criminels
ou délictueux.

Une grande bagarre fou Un danger public)
(77). Motif: Film sans valeur, susceptible

de provoquer ou de suggérer des actes

criminels ou délictueux.
Mademoiselle ma mere. Motif: Film dont

l'ambiance se déroule dans une totale
immoralité.

Les personnes qui feraient projeter les

films interdits, sous leur titre original ou

sous un autre titre, s'exposent aux pénalités

prévues par l'arrêté du 4 octobre 1927.

II.
L'interdiction d'admission des enfants

est étendue aux jeunes gens de moins de

18 ans à l'égard des films ci-après:
Chéri-Bibi; Claudine à Vécole; Les gens

du voyage; Le voilier maudit.

III.
Sous réservée de décisions que soit le

Département, soit les autorités communales

pourraient être appelés à prendre
ultérieurement sur la base d'une documentation
plus complète, le Département signale que
les films ci-après sont interdits aux jeunes

gens n'ayant pas 18 ans révolues:
Charlie Chan à Broadway; La femme X.;

L'or et la chair; 75 minutes d'angoisse; La

plus belle fille du monde; Prisons sans

barreaux; Les 40 mauvaises filles; La

tragédie impériale.
Des mesures plus restrictives, notamment

l'interdiction, sont réservées.

IV.
Le film soviétique «L'expédition Papa-

nine au Pôle nord» est autorisé, sous ré¬

serve que le chant de l'Internationale, au

pôle, soit totalement supprimé.

V.

Les films suivants ne peuvent être

représentés publiquement sans avoir fait l'objet

d'une décision préalable du Département

de justice et police:

L'affaire Lafarge; Le chien andalou;

Night Club Scandai; La treizième chaise;
Trois gangsters à l'Expo; Voleurs de femmes.

VI.
Il n'est pas pris de décision spéciale en

ce qui concerne les films:
La Marseillaise (81); Pierre le Grand;

La vie d'Emile Zola.

Le chef du département:
A. Vedoz.

Un film français de la R. K.O.
La grande maison américaine R. K. 0. va

tourner prochainement ,au studio
Paramount de Paris, le premier film de sa

nouvelle production française, intitulé «Pri-
sonniers du Ciel». La réalisation est assurée

par Jean-Michel Renaitour, auteur du
scénario, et M. René Sti, metteur en scène;

un dramaturge célèbre, Fernand Crom-

melynck, en écrira les dialogues. Des grands
comédiens seront les vedettes de ce film:
Erich von Stroheim, Colette Darfeuil,
Bernard Lancret et Gilbert Gil.

PARAWELL
empfiehlt sich für folgende Arbeiten: se recommande pour les travaux suivants:

Film-Regenerierung Dérayage du film
Tarif: pro Laufmeter 7 Cts. par mètre

Film-Reinigung Nettoyage du film
Tarif: pro Laufmeter 2,5 Cts. par mètre

Film-Bildschutz Protection de l'image du film
Tarif: pro Laufmeter 2,5 Cts. par mètre

PARAWELL
Filmtechnische Arbeiten - Travaux Cinéchimiques

Bern Alfred Moser Gurtengasse 6
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